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VOTRE LETTRE DU       24/05/2024 Direction générale Soins de Santé 

 
A l’attention de M. Frank 
Vandenbroucke 
Vice-Premier ministre et 
ministre des Affaires sociales et 
de la Santé publique 
Rue de Loi 23 
1000 Bruxelles 

VOS RÉF.    24INDFVDB0597 
NOS RÉF.  CFEH/C/15-2024  

DATE 03-07-2024 
ANNEXE(S)     
CONTACT Vincent Hubert 

 VINCENT.HUBERT@HEALTH.FGOV.BE 

 02 524 85 23 

 

 

Monsieur le Ministre, 

 

Lors de la réunion plénière du 20 juin 2024, le Conseil a examiné votre demande 
relative à la modification du projet d’arrêté royal sur la liste des programmes de soins 
- programme de soins pour enfants. 

Le Conseil a approuvé à l’unanimité la proposition de modification de l’AR telle que 
reprise dans la demande d’avis. 

 Le Bureau a confirmé cette position à cette même date. 

En vous souhaitant bonne réception de la présente, recevez, Monsieur le Ministre, 
l’assurance de ma considération distinguée. 

Au nom de la Présidente du CFEH, 

Margot Cloet 

 

 

 

Sabine Stordeur 

Directrice générale 
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